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L'INSPECTION DES FABRIQUES DE
CONSERVES

lie Ministre de l'Agri-cuture a prsenlté
un projet de loi concernant l'inspection
(les viandes et des conserves alirmntai-
r'es qui aura, nous mi'en doutons pas, l'ail>-
piobation gê&némie. 11 assure d'une mna-
iière complète l'inspection des anaiaux
fiL autres produits pouvant être mis en
conserves dans l'es manufactiures. Des

dispîositions -spéciales sdn't prises en. vue
'de l'exportation des animaux a.bat<tue ou1
piciluits d'aniqrialux abattus. Aucun arti-
<le assujetti à l'inspection ne sauraitiêtre
njffert ou vendu pour -l'excportation sous
uni nom qui soit capable de t'rQmper sur
la nature de l'article. En réalité, les mn-
iitifac(tuiiriers pourront offrir pratique-
li'ut la ga-ran-tie du gouvernement iour*
[is les -produits adlinientaires sortant de
leurs usines.

Il n'est pas douteux que l'inspec<tion
du goutverneîment favorisera grandement
lios exportations de conserves qui ne
mnuîr roînt être l'objet d'aucune suspicion
ài l«étranger où déjà elles jouissent d'un

"xeletrenom.
îIes piénalités sévères allant jusqu'à la

f":'meture des usines forceraient au be-
"cýin les manufacturiers à -tenir leurs éta-
lilsements dans 'le.s -conditions hygléni-
'uts et de propreté voulues.

A PROPOS DE FAILLITE

Un des c'réanciers de la Cie de îl'Hôttel
\'ict-oria nous ad-resse -le bordereau. de
tivid-ende dîressé par 'le curateur à la
laillite de cette coipagnile et entre a-u-
11 (>s 're-i.arqiues 1.1 nous d1t: "Pour ad-
iniffltrer un hôtel à Quéêbec du 1?3 sep-

tIÇ'mbre 19 06 au, 2'Cu décembre 190,6, ]es
'flinciers ont payé $1,800.51. Néces-

.- arm.tà part d'avoir 'perdu ces $1,-
nous n.ous sommes tr'ouvés à

lay"e.r au curateur pour une aussi bon-ne
"(dministration $504) et il -n'y a aulcu.n
'tou1te que les Inspecteurs ont eu. beau-
("'P à faire et Voilà pouirquoi peut-être

on charge aux créanciers 'la soutm'e de
$200.......Il nous semble qu'il serait
grandement temps de passer une aloi. de
manière à ce que les créanciers soient
un peu protégiés".

Il nous -semîble naturel, en effet, que
les ciréanciers ordinaires 'trouvent la pi-
lu@ dure à avaler 'quand le curateur vient
'leur dire: "Ted qu'il, apper't par J'état ci-
'hauit, cette -succession ne -paie i'ien aux
créanceers ordinalires".

En, effet, d'ajprès cet état, iles diébou-r-
oAs et les montants due aux créanciers
privilégéisl s'édèveraient ense¶e'rble à la
somnme de $6,.8~8.65, alors -que l'actif réa-
lisé n'est que -de $6,5-23.00, d'où un déficit
de $ý65.-65.

En dehors 'des créanciers privlu'iés Il
existe 'une -longue 'liste -de créanciers oih)-
rograph'aiîres qui, sur 'les $14,.514.6,6 qui
'leur sont d'us ne toucheront pas -le moin-
d-re cen-tin.

fl esit éviden't que si, au lieu de conti-
ntuer à exploiter l'hôtel pendant -trois
ir-ois et 7 jours, on en, avait fermé les
portes au mo'nien-t'de la cession, la perte'
d'e $1,800.51 eût 'été évité&e et les hono-
raires du, cuirateur et 'des 4 Inspecteurs
eussent été moins élevés. De cette n'-
nière on peut évailuer grosso modo à en-
virion 15 p. c. le dividende qui aurait pii
être distribué aux ccan'cirs ch irogra i-
phaires, tarréis qu'ids ne recevron-t pasi
le moindire -cen-tin.

Maintenrant faut-il croire que le cura-
teur soit 'responsable de ce 'état de cho-
ses? Nous ne le pensons pas. If n'a
sûremen-t pas 'pris de -lui-m;ême la dééci-
sion de continuer l'exploi'tation de l'hô-
tel; il1 a dû n'écessêl'remenît y être au-to-
risé 'par les créanciers ou. tout au moins
par les Inspecteurs, de sorte que sa res-
ponsabilité est à couvert.

Toutefois, 'dui moirent où le Curateur
s'est aperçu que il'exploitatlon était oné-
reuse, il ýaura1t dû prendre des mnesures
pour hâter la vente de l'actif et ne pas
con'tinueîr l'exploitation. Voilà en quoi
Il aurait pu prendre 'les "'Intérêts des
créanciers.

En principe, la disposition r'apide des
biens des faillis est 4tu'udours avantageuse
aux créanciers, et -c'est à la r'éalisation
prompte de l'atif que les cruraiteurs vrai-
ment soucieux 'des initérêts qui leur sont
confiés, 'devraient s'at-taciher.

Les créanciers et plus pa;rtlc'ti"llère'ment
les Inspecteuirs, doivent, danis l'inèt.érêt de
,la massé, ne pas s'exîposer à des aven-
tu'res en con'seiliant aux curateurs de
conftinu-ar à exploiter même provisoire-
ment 'le fonds de commerce d'un failli.
Il n'y aurait iinftArêt à de faire que si la
clientèle [good will] avait une valeur
marchande car, eîî <e cas, la fer'n-eture
en-traînerait la pe-rte <le 'la élienitèle et,
en 'conséquence, la peinte d'une -parntie de
-1 acti1f. Mais, 'c'esit un cas qui ne peilt
guère se présenlter en- matière de falitc,
ou du nioins, très rarement, <le sorte que
le principe de la fermeture itnumàdiate et
de la ven'te sans délai devrait être l'oh-
jecif des créanciers et -des curlateurs
dans 'toute faillite.

LES VOYAGEURS DE COMMERCE
Cercle de St-Hyaclnthe

Il s'est formé, à St-Hyaclinithe, l'autiom-
nie -dernieýr, d'an's un but social, un Cercle
d'e Voyageuirs (le Commnerce, dont le pré-
si-dent " est M: Séguin, voyageur de la
maison Zwing, graines d'e semence; M.
Rouleau en. est le secrétaire.

Ces messieurs o(nt d'écidé de donner
u banquet qui a eu 'lielu à. l'hôtipl Ya-

'maska, samedi le 12 courant. A ce ban-
q~ue't étaient présents 'les deux miemfbres
dui comité, M. Beauparlant [féd,î,raI J, et
Morin [local], le matre Dr St-Jacques;
M. Aitryot, président die la Chaumbre de
Conmmerce et tous les prinicipaux mair-
-chan'd's et man'ufacturîiers de St-Hyacin-
the. Le menu était :splendide, les tables
'bien décorées et un grand enthousiasme
a régné pendant -toute la d'urée. du bain-
q'uet. Pairmi 'd'es invités se trouvaient
le président de 'l'Association des Voya-
geurs de Commerce du Dominion, M. E.
D. Mairceau; M. Ro&bK. C. Wilkins, tiré-
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